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le dix noeuf jour du mois de may de
I"an mil sept cent soizante dix noeuf
apres la publication de trois bans de mariage
fait a la messe paroissiale de cette paroisse
entre joseph alexandre delanoy fils de feu
andré joseph , et d'encore vivante marie
catherine derminghem d'une part , et marie
jeanne francoise hebant fille de feu jean
joseph , et d' encore vivante marie jeanne
francoise legrand d'autre part , et n' ayans
reconnt aucun empechement a leur future
mariage je curé soussigné les ay liez et
conjoins par la benediction nuptiale en
presence des temoins soussighés scavoir
jean francois hebant frere de la mariante
jacques andré delanoy frere du mariant
charles joseph derminghem cousin germain
du mariant, vincent joseph delattre beau
frere de la mariante qui ont tous signés
cet avec moy le jour , mois , et an que
dessus , mais la mariante a mit sa marque
ordinaire comme aussi jean francois hebant
vincent joseph delattre , jacques andré
delanoy et josephe alexandre delanoy
et charles derminghem ont signés ayant
declarés scavoir ecrire de ce tous interpellés
Joseph alexandre delannoy
charles joseph Dermenghem

marque + de marie jeanne francoise

hebant

marque + de jacques andré delanoy
marque + de jean francois hebant
marque + de vincent

Jjoseph hebant A.f.b. Kindt curé

de vvizernes




